
 

ANNECY, LE VENDREDI 21 NOVEMBRE 2025 
 
 
RD 328 - CANTON D’EVIAN-LES-BAINS 

Commune d’Essert-Romand : la RD 328 
maintenue fermée jusqu’à nouvel ordre 

 
En mars 2024, un éboulement majeur s’est produit en amont de la 
route départementale 328, entrainant une coupure de la route 
depuis le panneau de sortie d’agglomération jusqu’au croisement 
avec la route départementale 902. Depuis, le Département a 
engagé d’importants moyens (études, purges, sécurisation, 
terrassement). Suite à de nouveaux mouvements, la RD 328 restera 
fermée jusqu’à nouvel ordre. 

 
Depuis début octobre 2025, de nouveaux mouvements ont été constatés, 
traduisant une instabilité inquiétante et potentiellement dangereuse, 
susceptible de provoquer un ou plusieurs éboulements.  
 
Face à ce danger majeur, le Département renforce la surveillance du site 
par l’analyse des mouvements et des investigations approfondies pour 
sécuriser la zone. 
 
Durant cette phase :  

- La route départementale 328 reste fermée à la circulation jusqu’à 
nouvel ordre ; 
- L’accès au site et au sentier de bord de Dranse est strictement 
interdit. 
 
 

La déviation pour accéder au village d’Essert-Romand se fait par la RD 902 
puis par la RD 329. 
 
La population est appelée à la plus grande prudence et à respecter 
rigoureusement les interdictions d’accès. 

 
Pour votre sécurité et celle des autres usagers, veuillez respecter les restrictions d’accès en 
vigueur. Pour toute information complémentaire, consultez le site d’information routière 
du département www.inforoute74.fr  
 

http://www.inforoute74.fr/

